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1. Nature et étendue des besoins à satisfaire 
 
La Commune d'Etain a procédé à un appel public à concurrence pour la fourniture de 2 solutions d’impression 
connectées assorties d’un contrat de maintenance sur 5 ans, à savoir : 
 

• Un copieur numérique noir et blanc avec une vitesse minimum de 60 pages / min,  
• Un copieur numérique couleur « arts graphiques » avec une vitesse minimum de 30 pages / min 
• Solde des contrats en cours pour un Canon iR5000 et une Canon iRC2105 

    
Le financement de cette opération se fera pour la partie matériel par LOA 5 ans, et pour la partie maintenance 
par facturation à la copie (en Fonctionnement). 
 
 
2. Procédure de passation de marché 
 
Au vu de l’estimation produite par le maître d’œuvre, la collectivité a engagé un marché en procédure adaptée 
tel que défini aux articles 28 et 40 du Code des Marchés Publics (décret 2004-15 du 7.01.2004). 
 
Le dossier de consultation des entreprises a été envoyé le 25.11.2005 à 4 prestataires par E.mail avec accusé 
de réception (Ingécom, Activ Toshiba, Est Multicopie et Xerox). 
 
Les offres étaient à remettre pour le 8.12.2005 à 17 heures, accompagnées d’une impression couleur d’un 
fichier test fourni dans le DCE et téléchargeable sur le site de la collectivité. 
 

 
3. Déroulement de la procédure : 
 
Le 15.12.2005, la personne responsable du marché, assistée du Directeur Général des Services de la Mairie ont 
examiné les 4 offres reçues et les impressions du fichier test (comprenant 6 pages). 
  
Considérant l’offre financière et la qualité des impressions fournies par la société Activ Toshiba, la PRM a alors 
proposé de retenir l'offre présentée par Activ Toshiba (57053 Metz) pour la fourniture d’un e.Studio 600 et d’un 
e.Studio 3100c pour un loyer de 3 055 € HT et un coût de maintenance de 5.40 € HT pour 1000 A4 ou A3 noir 
et blanc et de 7.00 et 70.00 € HT pour 1000 A4 ou A3 noir et blanc et couleur. 

 
Fait à Etain, le 15.12.2005 
 
Le Maire, Personne Responsable du Marché 
Jean PICART 


